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n° 145 512 du 18 mai 2015

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 janvier 2015 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 décembre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2015.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et S.

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne, originaire de Goupou, d’ethnie peule et de
confession musulmane. Vous n’avez aucune affiliation politique ni associative.

Le 5 août 2013, vous avez introduit une demande d’asile auprès de l’Office des étrangers. A l’appui de celle-
ci, vous invoquez les faits suivants :

A l’âge de 17-18 ans, vous avez acquis la certitude que vous étiez homosexuel. Vous avez toutefois caché
votre orientation sexuelle à votre famille parce que l’homosexualité est mal perçue dans votre pays. A 18 ans,
vos parents ont commencé à exercer des pressions sur vous pour que vous vous marriez car le mariage est
important dans la religion musulmane.
Vous avez cependant toujours refusé car vous n’étiez pas attiré par les femmes. A 19-20 ans, vous avez
entamé une relation amoureuse avec un autre berger, [I. B.], en cachette. Entre 2011 et 2013, vous avez à
trois reprises été arrêté par vos autorités et détenu à chaque fois pour trois jours au commissariat de
Selybaby parce que vos vaches avaient piétiné les champs d’autrui. Lors de vos détentions, vous avez été
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giflé et frappé parce que vous n’avouiez pas les faits. Les trois fois, vous avez été libéré après avoir payé une
amende de 50.000 ouguiyas. Un jour du début du mois de juin 2013, vous avez quitté le domicile familial le
matin pour aller promener les bêtes, comme d’habitude. En rentrant le soir, vous avez appris qu’un mariage
coutumier et religieux avait été célébré entre vous et votre cousine, [A. K.]. A partir de cette date, votre
épouse vivait au domicile familial et dormait dans votre chambre. Vous avez tenté de la chasser mais sans
succès. Fin juillet 2013, votre épouse est allée se plaindre auprès de sa mère parce que vous n’aviez pas
encore eu de rapports sexuels. Cette dernière a rapporté cette plainte auprès de vos parents. Votre père a
alors convoqué votre famille, celle de votre épouse et vous-même à une réunion dans la mosquée. Lors de
cette réunion, vous avez été invité à expliquer les raisons pour lesquelles vous n’aimiez pas votre épouse.
Sous la pression, vous avez fini par révéler votre relation amoureuse avec [I. B.]. Après avoir dit cela, vous
avez fui dans la brousse. Un ami vous a retrouvé et vous a conseillé de vous rendre à Nouakchott chez
quelqu’un qu’il connaissait. Vous avez alors pris vos vaches et vous êtes rendu à Selybaby où vous avez pu
les vendre. Vous avez ensuite pris une voiture pour vous rendre à Nouakchott. Arrivé dans la capitale, vous
vous êtes rendu au domicile de la personne recommandée par votre ami. Celle-ci a pu organiser en plus ou
moins une semaine votre voyage vers la Belgique. Le 3 août 2013, vous avez pris l’avion à Nouakchott avec
de faux documents. Vous êtes arrivé le lendemain en Belgique.

En Belgique, vous avez fait la connaissance d’[A. D. K.], un ressortissant sénégalais, avec lequel vous avez
ensuite entamé une relation amoureuse.

Le 27 mai 2014, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi
de la protection subsidiaire dans votre dossier. Le 26 juin 2014, vous avez introduit un recours contre cette
décision négative auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Par son arrêt n°131.935 du 23 octobre
2014, celuici a annulé la décision du Commissariat général, estimant ne pas disposer de suffisamment
d’éléments pour se forger une opinion quant à votre orientation sexuelle et considérant que les nouveaux
éléments présentés devant lui (une lettre de votre petit ami en Belgique rédigée le 22 juillet 2014 et une copie
du titre de séjour de celui-ci) pouvaient se révéler importants pour l’appréciation des craintes et des risques
allégués. Ainsi, votre dossier est à nouveau soumis à l’examen du Commissariat général qui n’a pas jugé
opportun de vous réentendre au sujet des faits susmentionnés.

B. Motivation

Dans le cadre de votre demande d’asile, il vous appartient de convaincre l’autorité administrative que vous
avez quitté votre pays et/ou en demeurez éloigné par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section
A, paragraphe 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, ou qu’il existe
dans votre chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre
1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’établissement des étrangers. Or, tel n’est pas le cas.

Tout d’abord, le Commissariat général souligne qu’il tient pour établie la nationalité que vous alléguez à
l’appui de votre demande d’asile, notamment en raison de l’acte de naissance et du certificat de nationalité
que vous présentez (cf. farde « Documents », pièces 1 et 2). Il ne remet pas davantage en question votre
orientation sexuelle.

En outre, le Commissariat général souligne que, dans l’examen de votre demande d’asile, il a pris
connaissance et tient compte de la situation actuelle des homosexuels en Mauritanie (cf. farde « Information
des pays » après annulation CCE, COI Focus : « Mauritanie : l’homosexualité » du 22 septembre 2014). De la
lecture de ces informations, il ressort que la situation est complexe actuellement pour les personnes
homosexuelles originaires de ce pays et qu’elles y constituent un groupe vulnérable. Il ne convient toutefois
pas de parler de persécution de groupe.

Partant, l’examen de votre demande a été effectué avec prudence quant à votre situation individuelle et à
votre crainte personnelle de persécution ou au risque d’atteintes graves.

Dudit examen, il ressort qu’en cas de retour en Mauritanie, vous craignez d’être persécuté par votre père et/
ou vos autorités en raison de votre homosexualité (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 10 et 31).
Vous expliquez que ceux-ci ont été informés de votre orientation sexuelle après que vous ayez révélé à votre
famille que si vous n’aviez pas de relations sexuelles avec votre épouse (forcée), c’est parce que vous aimiez
et entreteniez une relation avec un homme depuis plusieurs années. Or, en raison d’une accumulation
d’imprécisions et du caractère peu spontané de vos allégations, le Commissariat général ne peut croire ni en
la réalité de votre unique relation homosexuelle en Mauritanie, ni en celle de votre mariage forcé avec votre
cousine.

Ainsi, alors que vous déclarez avoir fréquenté votre partenaire ([I. B.]) pendant dix ans, en le voyant presque
quotidiennement, vous ne donnez aucun détail qui puisse convaincre le Commissariat général de l’existence
effective d’une telle relation (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 13 et 14).

Certes, vous êtes en mesure de nous donner quelques informations concernant son âge, la composition de sa
famille et ses activités professionnelles (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 14 et 15). Mais, vous
demeurez à défaut de parler avec consistance de votre relation amoureuse et des sentiments que vous
éprouviez pour lui.
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Ainsi, bien que, selon vos déclarations, vous éprouviez des sentiments amoureux pour votre partenaire (cf.
rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 13), lorsqu’il vous est demandé ce que vous aimiez chez cette
personne, vos propos sont vagues et stéréotypés puisque vous vous contentez de dire « ce qui me plait en
lui, c’est la façon dont on a nos rapports sexuels, c’est la raison de notre amour » (cf. rapport audition CGRA
du 21 mai 2014, p. 19). Incité en en dire plus, vous ajoutez seulement « ce que j’aimais le plus chez lui, c’est
comment il me faisait des rapports sexuels, mais j’appréciais aussi son caractère » (cf. rapport audition CGRA
du 21 mai 2014, p. 20). Bien qu’incité ensuite à trois reprises à décrire ses traits de caractère, vous tenez
encore des déclarations inconsistantes puisque vous vous limitez à dire qu’il n’est pas violent et qu’il est
gentil, qu’il a un bon coeur (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 20).

Par ailleurs, lorsque vous êtes invité à parler en détails de votre relation amoureuse, vous tenez des propos
vagues, disant uniquement que vous parliez beaucoup, entre autres des vaches, de votre couple et de votre
homosexualité, que vous alliez en brousse pour promener les animaux, que vous lisiez des livres pour
apprendre le peul et que vous étiez triste lorsque vous ne vous voyiez pas (cf. rapport audition CGRA du 21
mai 2014, p. 16). Invité à compléter vos propos, vous ajoutez seulement que vous aviez eu le projet de quitter
le pays pour vous installer ensemble avec vos animaux loin de vos familles mais n’avez finalement pas réalisé
ce projet parce que vos familles vivaient grâce au bétail (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 16).
Incité ensuite à expliquer comment votre relation amoureuse a évolué au cours du temps, vous tenez encore
des propos peu consistants disant uniquement « ce que je peux vous dire, c’est qu’entre nous, il n’y avait pas
de problème, on s’est mis d’accord dès le début et il n’y a jamais eu de problème entre nous » (cf. rapport
audition CGRA du 21 mai 2014, p. 16). Questionné encore sur d’éventuelles disputes ou des moments
difficiles, de doute que vous auriez pu traverser au cours de ces dix ans, vous répondez très sommairement
qu’ « il n’y a jamais eu de problème » entre vous, que vous étiez « toujours resté en de bons termes » (cf.
rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 20).

De plus, incité à évoquer des moments précis survenus au cours de vos dix ans de relation, vous peinez à
répondre à la question. Vous déclarez d’abord que vous vous sentiez très proche de lui et vouliez lui
ressembler. Dès lors, vous achetiez des vêtements identiques pour vous et pour lui. Lorsque vous vous
achetiez une arme pour aller en brousse, vous lui en achetiez une également (cf. rapport audition CGRA du
21 mai 2014, p. 16 et 17). Lorsque l’Officier de Protection vous fait alors remarquer que les propos que vous
tenez ne reflètent pas un sentiment de vécu amoureux, et vous incite à plusieurs reprises à partager d’autres
souvenirs, tout ce que vous ajoutez est que parfois, lorsque vous alliez au Sénégal ou au Mali ensemble, vous
vous achetiez des cadeaux. Vous donnez l’exemple de foulards pour vous protéger du vent ainsi qu’un
bracelet et une bague en argent qu’il vous aurait offert (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 17).

Mais encore, bien que votre petit ami était l’unique personne avec laquelle vous parliez d’homosexualité (cf.
rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 19), lorsque vous êtes invité à détailler le contenu de vos
discussions à ce sujet, vous tenez encore des propos vagues disant « on disait que c’était très dangereux car
les gens ne voulaient pas de ça, qu’on ne nous attrape pas pour cette raison, sinon nos vies seraient foutues
» (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 18). Par ailleurs, vous n’êtes pas en mesure de nous
expliquer comment votre petit ami aurait découvert son homosexualité puisque vous dites ne pas lui avoir
demandé, ce qui ne nous semble pas cohérent (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 18). En effet,
dans un contexte d’homophobie prévalant en Mauritanie (cf. farde « Information des pays » après annulation
CCE, COI Focus : « Mauritanie : l’homosexualité » du 22 septembre 2014), il est raisonnable de penser que
de tels sujets sont abordés au cours d’une relation de longue durée.

L’accumulation de ces imprécisions sur votre relation amoureuse avec [I. B.] nous empêchent de croire en
celle-ci. En effet, le Commissariat général peut raisonnablement attendre plus de spontanéité et de précision
de la part de quelqu’un qui déclare avoir entretenu pendant dix ans une relation amoureuse avec une
personne qu’il voyait presque tous les jours.

Mais encore, vous ne nous avez pas non plus convaincu quant au fait que vous ayez été victime d’un mariage
forcé. Vous êtes, en effet, très vague au sujet de votre vécu pendant les deux mois que vous auriez vécu avec
votre prétendue épouse et vos parents au domicile familial.

Ainsi, invité tout d’abord à vous exprimer en détails sur ces deux mois, sur la façon dont vous les avez vécus,
vous répondez de manière laconique disant « tous les soirs, c’était la même dispute, je n’arrêtais pas de lui
dire que je ne l’aimais pas, qu’elle n’a qu’à retourner chez ses parents ; cela se passait comme ça tous les
soirs, et finalement, elle est partie voir sa maman pour se plaindre ; quand elle a dit ça à sa mère, sa mère est
partie voir ma maman, et cette dernière est partie voir mon père » (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014,
p. 27). Bien qu’il vous soit ensuite fait remarquer que vos propos sont vagues et que vous êtes incité à deux
reprises à les compléter, vous ne faites qu’ajouter « je lui répétais la même chose, que je ne l’aime pas, je lui
dis haut et fort pourquoi elle vient ici, je ne vois pas pourquoi elle me suit », « à chaque fois, je viens, je dis la
même chose » (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 27). Questionné alors quant à la réaction de
votre épouse, vous vous limitez à dire qu’elle pleurait (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 27).
Lorsqu’il vous est encore demandé s’il n’y a pas autre chose que vous puissiez dire sur ces deux mois de
vécu conjugal, vous dites « non, à part la dispute non, il n’y avait pas autre chose que la dispute » (cf. rapport
audition CGRA du 21 mai 2014, p. 27). Suite à ces déclarations, l’Officier de Protection vous fait alors
remarquer que le Commissariat général ne peut se contenter de vos déclarations, qu’il ne peut croire que tous
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les jours les disputes étaient les mêmes. Bien qu’incité après à détailler davantage le déroulement de ces
disputes, vous contentez de dire « il n’y a jamais eu de discussion entre nous, comme je te dis, c’était tous les
jours la dispute » (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 27).

Invité ensuite à parler en détails des rapports que vous avez entretenus avec vos deux parents pendant ces
deux mois, vos propos ne sont pas plus convaincants. En effet, vous vous limitez à déclarer que vos parents
étaient fâchés contre vous, surtout votre mère qui ne vous parlait plus (cf. rapport audition CGRA du 21 mai
2014, p. 27). Incité à deux reprises à en dire plus, et à évoquer des moments précis, vous déclarez seulement
« il n’y avait pas de concertation avec mon père, il ne me parlait pas sauf le jour où il m’a convoqué à la
réunion, sinon, il ne me parlait même pas » (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 27 et 28).

Questionné encore sur votre propre vécu pendant ces deux mois, sur ce que vous avez éprouvé, vous ne
faites pas preuve de plus de précision. Vous vous contentez de déclarer « j’en avais marre d’être dans la
maison, c’est pourquoi il y a même des nuits, je ne voulais pas rentrer à la maison » (cf. rapport audition
CGRA du 21 mai 2014, p. 28). Incité à en dire plus, vous n’ajoutez cependant aucune précision.

Bien qu’après cette série de questions, il vous soit fait remarquer que vos propos au sujet de votre vécu
pendant ces deux mois de vie conjugale sont imprécis, et que vous êtes invité à les compléter en parlant de
votre relation avec votre épouse, vos parents, ou de votre ressenti, vous ne faites qu’ajouter : « c’est comme
ça que se passaient les choses, je venais, je disais que je ne l’aime pas, qu’elle n’a qu’à partir, elle se mettait
à pleurer, c’est une cousine à moi, je ne peux pas aller plus loin, il arrivait aussi des nuits, je revenais, je la
parlais même pas, j’ai fait plusieurs fois la tête à elle » (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 28).

Force est de conclure que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments personnels concernant votre vécu
de deux mois au domicile familial après votre prétendu mariage pour rendre crédible ces faits.

Le seul fait que vous n’ayez jamais été à l’école, élément soulevé par votre avocat dans sa requête du 26 juin
2014 (p. 7) ne peut suffire à justifier les lacunes relevées ci-dessus dans votre récit dès lors qu’il vous était
demandé de relater, avec vos mots, des faits que vous dites avoir personnellement vécus et qui vous auraient
contraint à fuir votre pays d’origine.

Au vu de tout ce qui précède, il y a lieu de conclure que le Commissariat général ne tient pour établi ni votre
relation amoureuse avec [I. B.] (seule relation homosexuelle en Mauritanie), ni votre mariage avec [A. K.].
Partant, dès lors que les craintes que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile découlent entièrement
et uniquement de cette relation et de ce mariage (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 10 et 31),
lesdites craintes sont considérées comme non-fondées.

La copie de l’avis de recherche que vous déposez (cf. farde « Documents », pièce 3) ne peut rétablir à votre
récit la crédibilité qui lui fait défaut. En effet, il ressort des informations générales en possession du
Commissariat général que de nombreux documents officiels sont falsifiés en Mauritanie et que la corruption
est une réalité dans le pays (cf. farde « Information des pays » après annulation CCE, COI Focus « Mauritanie
: l’avis de recherche » du 16 avril 2014). Le Commissariat général s’interroge dont légitimement sur
l’authenticité de l’avis de recherche que vous remettez, d’autant plus que vous présentez celui-ci sous forme
de copie (par nature aisément falsifiable). En outre, le Commissariat général s’interroge sur les circonstances
dans lesquelles vous avez pu obtenir ce document puisqu’il s’agit d’un document adressé aux services
étatiques, soit à vocation purement interne. Interrogé à ce sujet, vous ne pouvez nous fournir aucune
explication quant à la manière dont votre ami [I. S.] (lequel vous envoie ce document) l’aurait obtenu (cf.
rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 9). Puis, ajoutons encore que le cachet apposé sur le document
que vous présentez est en partie illisible et que le nom du commissaire signataire de ce document n’est pas
mentionné. L’ensemble de ces éléments nous amènent à la conclusion que ce document ne dispose pas de la
force probante suffisante pour attester de la réalité des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande
d’asile ni du fait que vous soyez actuellement recherché par vos autorités.

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, vous avez également déposé un témoignage d’[A. D. K.] daté
du 22 juillet 2014 (cf. farde « Documents », pièce 4). Dans son courrier, ce monsieur évoque les
circonstances de votre rencontre et atteste du fait que vous entretenez une relation amoureuse en Belgique.
Dans la mesure où votre orientation sexuelle et la relation homosexuelle que vous entretenez actuellement en
Belgique ne sont pas remises en cause, ce témoignage n’est pas à même d’inverser le sens de la présente
décision. Par ailleurs, le Commissariat général se doit de souligner ici que vous n’invoquez aucune crainte du
fait de cette relation en cas de retour en Mauritanie (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 10, 23, 24
et 31 ; requête de Maître [M.] du 26 juin 2014, particulièrement la page 8).

La copie du titre de séjour de votre compagnon (cf. farde « Documents », pièce 4) n’est pas non de nature à
prendre une autre décision dans votre dossier. En effet, si le Commissariat général constate que la qualité de
réfugié a été octroyée à cette personne sur base d’un récit faisait état de son homosexualité (cf. farde «
Information des pays » après annulation CCE, arrêt du Conseil du contentieux des étrangers n°[XXX] du
[YYY]), il remarque toutefois également que ce statut lui a été octroyé sur base de son récit propre, de sa
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situation personnelle et sur base des informations objectives relatives à la situation des homosexuels
prévalant dans son pays d’origine, à savoir le Sénégal. Votre situation est différente et appelle donc une
analyse différente, laquelle a été faite supra.

En conclusion, dès lors que les actes de persécution que vous dites avoir subis en raison de votre orientation
sexuelle ne sont pas jugés crédibles, et dans la mesure où il ne ressort pas de vos déclarations d’autres
éléments de nature à établir une quelconque crainte personnelle, le Commissariat général estime que vous ne
démontrez pas qu’en raison de votre orientation sexuelle, vous seriez personnellement exposé, en Mauritanie,
à une persécution ou à des mesures discriminatoires d’une ampleur ou d’une gravité telle qu’elles
constitueraient une persécution au sens de la Convention de Genève.

Pour finir, en ce qui concerne les trois arrestations dont vous dites avoir fait l’objet en Mauritanie entre 2011 et
2013, à considérer celles-ci pour établies, elles n’amènent pas le Commissariat général à conclure que vous
nécessitiez une protection internationale : vous expliquez en effet avoir été arrêté à trois reprises et détenu à
chaque fois pour trois jours dans un commissariat parce que vos vaches avaient piétiné les champs d’autrui.
Vous auriez été « giflé », « frappé » parce que vous refusiez de reconnaitre que vos vaches avaient piétiné
ces champs (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 7, 8 et 30). Cependant, notons d’abord que vous
n’invoquez pas de crainte à l’appui de ces faits (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 7, 8, 10 et 31).
Vous n’avez par ailleurs pas quitté votre pays suite à ces faits. Vous déclarez encore ne courir aucun risque à
l’égard de vos autorités pour ces faits en cas de retour en Mauritanie parce que les conflits sont réglés depuis
que vous avez payé les amendes (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 30). Force est par ailleurs de
constater que vous n’avez pas fait l’objet d’un traitement différencié en étant arrêté. En effet, il ressort de vos
déclarations que vous n’êtes pas un cas isolé, de nombreux bergers sont tenus pour responsables et arrêtés
si leurs animaux piétinent des champs étrangers (cf. rapport audition CGRA du 21 mai 2014, p. 30).

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général conclut que vous ne remplissez pas les conditions de
reconnaissance du statut de réfugié ni celle d’octroi de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme, dans le cadre du présent recours, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2, 3 et

8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales,

signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de

l'Homme »), des articles 10 et 11 de la Constitution, des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs « en ce que sa motivation est inadéquate,

contradictoire et contient une erreur d’appréciation ».

3.2. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’appui de son recours, elle demande, à titre principal,

de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire,

d’annuler la décision querellée.

4. L’élément nouveau

En annexe à la requête, la partie requérante dépose un exemplaire de l’arrêt n°57 425, prononcé le 7

mars 2011, par le Conseil de céans.

5. Discussion

5.1. Le Conseil observe qu’en l’occurrence, il ressort des arguments en présence que le débat entre les

parties porte sur l’établissement des faits dont la partie requérante a fait état à l’appui de sa demande
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de protection internationale et les risques encourus en cas de retour dans son pays d’origine, la

Mauritanie.

5.2. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, dans le cadre d’une demande d’asile fondée sur une

crainte liée à l’orientation sexuelle du demandeur, il revient, en premier lieu, à l’autorité administrative ou

au juge saisi de l’affaire d’évaluer la vraisemblance de l’orientation sexuelle invoquée, en fonction des

éléments régulièrement soumis à leur appréciation.

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie défenderesse ne fait état, dans la motivation de la

décision entreprise, d’aucun argument contestant l’homosexualité de la partie requérante, précisant, au

contraire, que « (…) [son] orientation sexuelle et la relation homosexuelle qu[’elle] entret[ient]

actuellement en Belgique ne sont pas remises en cause (…) ».

Il relève, par ailleurs, à la lecture du compte rendu de ses auditions, que nonobstant le fait qu’elle ait été

principalement incitée à s’exprimer sur les autres faits invoqués à l’appui de sa demande, la partie

requérante s’est exprimée de façon spontanée et circonstanciée sur son identification personnelle à une

orientation homosexuelle, ainsi que sur sa prise de conscience de la ‘non-conformité’ de cette

orientation aux préceptes familiaux, religieux et sociaux. Elle a également tenu, au sujet de l’influence

que cette prise de conscience a eue sur la qualité de sa vie personnelle et le développement de sa vie

socio-affective, des propos reflétant un réel sentiment de vécu.

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que l’orientation sexuelle de la partie requérante est établie

à suffisance par les éléments qui lui sont soumis.

5.3. Le Conseil estime, ensuite, ne pas pouvoir se rallier à la motivation de la décision entreprise

contestant les faits que la partie requérante a invoqués à l’appui de sa demande d’asile.

En effet, à la lecture des déclarations faites par la partie requérante lors de son audition du 21 mai 2014

et tenant compte, d’une part, des particularités de son profil personnel (née et élevée en milieu rural, par

des parents attachés aux traditions et de confession musulmane, non scolarisée et ayant commencé à

travailler en qualité de berger à l’âge de huit ans) et, d’autre part, de la teneur des débats tenus à

l’audience du 24 avril 2015, le Conseil tient pour établi à suffisance :

- que la partie requérante a entretenu une relation intime avec un autre homme pendant plusieurs

années ;

- que sa famille se trouve à l’initiative d’un mariage célébré avec une cousine, en juin 2013, auquel elle

n’a pas consenti ;

- que son orientation sexuelle a été découverte par sa famille, en juillet 2013, vraisemblablement suite

au comportement de rejet qu’elle a adopté envers son « épouse » ;

- qu’elle a décidé de prendre la fuite, après avoir été sommée de s’expliquer envers les deux familles,

par crainte de représailles.

Le Conseil considère, qu’en pareille perspective, si un doute persiste sur quelques aspects du récit de la

partie requérante, il existe suffisamment d’indices du bien-fondé des craintes alléguées pour justifier que

ce doute lui profite largement, dès lors que, par ailleurs, les informations dont il dispose - concluant, à

tout le moins, que les personnes homosexuelles constituent un groupe vulnérable en Mauritanie (cf.

dossier administratif, pièce n°22, document n°4 intitulé « Subject related briefing - Mauritanie - La

situation actuelle des homosexuels », pp. 4-9) - doivent conduire à adopter une attitude prudente dans

l’examen des demandes de protection internationale basées sur l’orientation sexuelle établie d’un

demandeur originaire de ce pays, et à porter une attention toute particulière sur les conséquences

éventuelles d’un retour.

Le Conseil observe que les faits allégués par la partie requérante constituent une persécution subie en

raison de son orientation sexuelle, et sont de nature à alimenter, dans son chef, des craintes d’être

soumise à des formes renouvelées de persécution liées à son homosexualité, en cas de retour dans

son pays.

Il rappelle à cet égard le prescrit de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, disposant que

le fait qu’un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l’objet de

menaces directes d’une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux

de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf

s’il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront
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pas, quod non en l’espèce où le Conseil n’aperçoit l’existence de pareilles raisons ni dans la motivation

de la décision querellée, ni dans les arguments et informations communiqués par les parties qui, au

demeurant, s’accordent au moins sur le constat du caractère préoccupant de la situation de la

communauté homosexuelle en Mauritanie.

5.4. Dès lors que la partie requérante déclare craindre une persécution de la part d’agents non

étatiques, à savoir son père et/ou d’autres membres de sa famille, il y a lieu de vérifier s’il est démontré

que l’Etat mauritanien ne peut ou ne veut lui accorder une protection au sens de l’article 48/5, § 2, de la

loi du 15 décembre 1980 contre les persécutions qu’elle dit redouter.

A cet égard, le fait même que l’homosexualité soit pénalement sanctionnée en droit mauritanien

constitue un indice sérieux de la difficulté pour un homosexuel d’avoir accès à un système judiciaire

effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner des actes constitutifs de persécution

perpétrés du fait de son orientation sexuelle. Les informations versées au dossier par la partie

défenderesse corroborent ce constat, en soulignant notamment que « (…) L’existence d’une législation

condamnant les pratiques homosexuelles exclut […] toute possibilité pour les victimes de violences

homophobes de porter plainte (…) » (cf. dossier administratif, pièce n°22, document n°4, précité, p. 10).

5.5. En conséquence, la partie requérante établit à suffisance qu’elle a quitté son pays d’origine et

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, en raison de son orientation

sexuelle.

Le Conseil n’aperçoit, par ailleurs, à l’examen des dossiers administratif et de la procédure, aucune

indication qu’il existerait des raisons sérieuses de penser que la partie requérante se serait rendue

coupable d’agissements visés par la section F de l’article 1er de la Convention de Genève et/ou aurait

participé à des faits susceptibles de conduire à l’application d’une des clauses d’exclusion prévues par

cette même Convention.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mai deux mille quinze par :

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD V. LECLERCQ


